
 
 

 

 

         

                              Péronne, le 22 juin 2026 
    

 
  Mesdames et Messieurs les délégués 
 
N/Réf. : EF/SG/PP 
Objet : réunion du Conseil Communautaire  
 
 Madame,  Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil Communautaire qui aura lieu le :  

Lundi 29 juin 2026 à 18h00 

Siège de la CCHS 
23 avenue de l’Europe à Péronne 

 
Ordre du jour :  
 

1. Présentation de la nouvelle politique départementale du fonds d’appui aux communes et aux 
intercommunalités, Mme Valérie KUMM et M. Christophe BOULOGNE, conseillers 
départementaux 

2. Présentation des actions du SDIS80 
3. Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 1er juin 2026 
4. Information sur les décisions prises par le Président en vertu de l’article 5211-9 du Code 

Général des Collectivités Territoriales 
5. Information sur les décisions prises par le Bureau en vertu de l’article 5211-9 du Code Général 

des Collectivités Territoriales 
6. Pôle culturel – Lauréat du concours  
7. Pôle culturel – Acquisition du local « DIA »  
8. Ressources Humaines – Création d’un poste d’agent technique en accroissement d’activité  
9. Ressources Humaines – Création d’un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe à 

compter du 1er septembre 2026 ( 
10. Ressources Humaines – Création d’un poste en contrat d’apprentissage en BTSA GEMEAU  
11. Finances - Election du président de séance pour l’examen des comptes financiers uniques de 

l’année 2025 
12. Finances – Budget principal et budgets annexes – Approbation des CFU 2025  
13. Finances – Budget principal et budgets annexes – Affectation définitives des résultats 2025  
14. Finances – Budget principal – Décision modificative n°2 
15. Finances – Composition de la CLECT  
16. Aménagement de l’espace – Droit de préemption urbain  
17. Politique du logement et du cadre de vie – Pacte Territorial – Convention  
18. Questions Diverses 

 
Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes sincères salutations. 
 

    Le Président, 
 

Éric FRANÇOIS 


